
Intitulé du projet : ERPD MOZ - Appui au Gouvernement mozambicain pour la rédaction de l’Emission Reduction 

Program Document du programme juridictionnel REDD+ de Zambézie (ZILMP)

Lieu(x) de l'action Coût de l’action Rôle dans l'action PTF - Partenaires techniques et financiers Dates

Mozambique 280 000 USD Coordination Ministère de la Terre, de l’Environnement et du 
Développement Rural (MITADER) (Mozambique), 
Banque Mondiale 

novembre 2016 - janvier 2018

Objectifs et résultats de l’action

Objectifs principaux
Le gouvernement du Mozambique a lancé son premier programme juridictionnel REDD+ dans le nord de la Zambézie : le programme ZILMP. Il prévoit de réduire de près de 30% la déforestation 
dans 9 districts sur plus de 4 millions d’hectares. Le Gouvernement souhaite pouvoir valoriser ces efforts de réduction de la déforestation à travers la vente de crédit carbone au Forest Carbon 
Partnership Facility (FCPF) géré par la Banque mondiale. L’acceptation de ce programme par le FCPF doit ouvrir à un achat de 50 millions de dollars de crédits carbone générés.

Objectifs spécifiques
Accompagner le gouvernement du Mozambique à travers tout le processus de rédaction et de soumission de l’ERPD (Emission Reduction Program Document) de son programme REDD+ ZILMP 
pour accéder au FCPF.

Bénéficiaires
Le Ministère de la Terre, de l’Environnement et du Développement Rural (MITADER), et en particulier le Fonds National pour le Développement Durable (FNDS)

Résultats
R1. Soumission acceptée par le FCPF d’un ERPD pour le programme ZILMP
R2. Soumission d’un plan de partage des bénéfices pour le programme ZILMP

Activités
A1. Conduire une étude juridique sur les modalités de transferts des titres de réduction d’émissions de carbone au Mozambique
A2. Conduire une étude sur le foncier dans la zone de programme ZILMP
A3. Construire la ligne de référence des emissions de carbone dans la zone de programme
A4. Positionner un assistant technique au sein de la plateforme du développement durable de Zambézie pour la coordination des activités de lutte contre la déforestation
A5. Rédiger l’ERPD, participer aux missions d’évaluation du document et appui à la présentation du document au board du FCPF


